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Technicien(ne) au greffe 
 

2e concours 
 

(1 poste en remplacement de congé de maternité) 
 

Vous êtes à la recherche d’un nouveau défi stimulant ayant une portée régionale? Vous voudriez 
participer au rayonnement de la Ville de Baie-Comeau au sein d’une équipe dynamique? Voici 
votre chance. Nous cherchons une personne talentueuse telle que vous pour le poste de :  
Technicien(ne) au greffe. 

Pourquoi travailler à la Ville de Baie-Comeau? 

• Conciliation travail-famille  
• Horaire de 35 h sur 4 jours et demi ET un horaire d’été sur 4 jours 
• Salaire échelon 1 : 27,44 $ de l’heure 

Sommaire de la fonction :  

Sous la responsabilité professionnelle de la direction du service, la personne titulaire de ce poste 
effectue divers travaux de bureautique relatifs aux séances du conseil municipal. Elle prépare, 
vérifie et transmet différents documents, dont des avis de convocation et les procès-verbaux du 
conseil municipal, les règlements et les avis publics. Elle prépare et fait le suivi des différents 
calendriers d’adoption des règlements et des divers outils d’urbanisme, dont les dérogations 
mineures. Elle s’assure du respect du calendrier annuel du(de la) greffier(ère). Elle corrige et 
s’assure de l’uniformité des résolutions adoptées. Elle agit à titre de référence pour le conseil sans 
papier. 

Principales tâches :  

• Rédiger et corriger de la correspondance, des sommaires, des ordres du jour, des procès-
verbaux, des avis publics, des règlements ou tout autre document requis. 

• Vérifier ou rédiger et transmettre au service concerné les différents calendriers 
d’adoption et de suivi pour la réglementation d’urbanisme ou municipale ainsi que les 
règlements d’emprunts, les dérogations mineures, les usages conditionnels ou tout autre 
outil d’urbanisme en s’assurant du respect des délais et des spécificités conformément 
aux différentes lois applicables telles que la Loi sur les cités et villes, la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, etc.  

• Maintenir vos connaissances à jour en lien avec les différentes lois pertinentes à votre 
travail. 

• Réviser et corriger les sommaires et les résolutions soumis par les différents services afin 
de s’assurer de la qualité du français et de l’uniformité de ceux-ci.  

• Collaborer étroitement avec la direction générale et la mairie pour la préparation des 
séances du conseil en s’assurant notamment que tous les documents nécessaires soient 
approuvés et soient disponibles pour les membres du conseil dans les délais requis. 
Envoyer l’avis de convocation et l’ordre du jour dans le délai exigé aux personnes 
concernées.  

• Agir à titre de personne ressource pour tout ce qui concerne le conseil sans papier. 
• S’assurer du respect du calendrier annuel du(de la) greffier(ère) notamment en lien avec 

les différents actes et avis exigés par les lois.  
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• Rédiger les versions administratives comprenant toutes les modifications aux divers 

règlements, faire les mises à jour et les tableaux des amendes utilisés par le préposé à la 
réglementation, la Sûreté du Québec et la cour municipale. 

• Ouvrir et tenir à jour les dossiers nécessaires à la validité légale des procès-verbaux, des 
résolutions et des règlements adoptés par la Ville en s’assurant d’avoir tous les 
documents requis tels que les certificats de conformité de la MRC, les avis publics, etc. 
Procéder également à divers travaux de bureautique reliés à ses tâches.  

• Utiliser les applications suivantes : Outlook, Word, Excel, PowerPoint ainsi que ICO 
Gestion (conseil sans papier). 

• Recevoir et traiter toutes les demandes ou les questions relatives au conseil municipal, 
les résolutions, les procès-verbaux et faire les copies conformes requises.  

• Effectuer toute autre tâche connexe que vous confie votre supérieur(e) immédiat(e). 

Votre bagage et vos forces : 

En tant que technicien(ne) au greffe, vous pourrez faire rayonner vos qualités et vos 
compétences, notamment grâce à : 

• Un diplôme d’études collégiales (DEC) en technique juridique ou de bureautique ou 
toute autre formation jugée pertinente. 

• 1 an à 2 ans d’expérience. 
• Une bonne maîtrise du français. 
• Des connaissances juridiques. 
• Une expérience en milieu municipal (atout). 

POSTULEZ DÈS MAINTENANT! 

Faites-nous parvenir votre CV ainsi que vos preuves scolaires à l’adresse suivante :  
rh@ville.baie-comeau.qc.ca en mentionnant le concours 24-19 avant le 25 mars 2024 à 12 h. 
 

 https://www.ville.baie-comeau.qc.ca/ 
 
 

À propos de la Ville de Baie-Comeau 

Faire partie de l’équipe de la Ville de Baie-Comeau, c’est avoir à cœur nos citoyens et penser au 
rayonnement de notre région. C’est également faire preuve d’équité, de transparence, de rigueur, 
de compétence et de respect. 

Nous sommes fiers du service offert aux citoyens depuis 1937, nous désirons répondre de manière 
efficace, innovante et responsable aux besoins et aux aspirations de la population afin de bâtir 
une collectivité où tous peuvent s’épanouir! 

À la Ville de Baie-Comeau, nous encourageons la diversité sous toutes ses formes et nous nous 
engageons à favoriser un environnement de travail inclusif et respectueux de toutes les 
différences. 
 

 
Seules les personnes dont la candidature aura été retenue seront avisées par courriel ou par 

téléphone.  Nous vous remercions de l’intérêt porté envers la Ville de Baie-Comeau. 

mailto:rh@ville.baie-comeau.qc.ca
https://www.ville.baie-comeau.qc.ca/
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